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BILAN DE LA CINQUIEME REUNION  

DU COMITE DE COORDINATION INTER-REGIONAL (IRCC5) 

 

Référence : LC 9/2013 du 1
er
 février  – CBSC11 et IRCC5 

   

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,   

 

1. La cinquième réunion du comité de coordination inter-régional de l’OHI (IRCC5) s’est 

déroulée à Wollongong, Australie, du 30 mai au 1
er
 juin 2013, à l’invitation du Service 

hydrographique australien (AHS). La réunion était présidée par le Dr Savi Narayanan (Canada) et a 

rassemblé les présidents ou représentants des 15 Commissions hydrographiques régionales (CHR) et 

des entités subordonnées de l’IRCC ainsi que 24 observateurs, soit un total de 43 participants 

provenant de 22 pays. 

 

2. Le compte rendu final de l’IRCC5 accompagné de la liste des actions découlant de la réunion, 

à jour de leur statut actuel, ainsi que la liste des tâches de l’IRCC pour 2014 sont à présent disponibles 

dans la section IRCC du site web de l’OHI (www.iho.int > Comités & GT > IRCC > IRCC5).  

 

Responsables de l’IRCC  

3. Le comité a élu le contre-amiral Tom Karsten (RU) pour occuper le poste vacant de vice-

président de l’IRCC suite au départ en retraite du contre-amiral Nick Lambert. Au cours de la même 

réunion, le capitaine de vaisseau Jamie McMichael-Phillips (RU) et M. Sean Hinds (Canada) ont été 

élus président et vice-président du groupe de travail sur la base de données mondiale pour les cartes 

électroniques de navigation (GT-WEND). 

 

4. Suite à la récente annonce du départ à la retraite du Dr Narayanan, le contre-amiral Karsten 

assumera les fonctions de président à compter du 25 novembre 2013. Les élections pour le poste à 

nouveau vacant de vice-président auront lieu à l’occasion de la prochaine réunion de l’IRCC. 

 

Prochaine réunion 

5. La 6
ème

 réunion de l’IRCC (IRCC6) aura lieu les 19 et 20 mai 2014 à Paris, France, et sera 

accueillie par le Service Hydrographique et Océanographique de la Marine (SHOM). Il est conseillé 

aux représentants des Etats membres qui auront besoin d’un visa d’en faire la demande bien à 

l’avance. 

 

Veuillez agréer Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 

Pour le Comité de direction, 

 
Mustafa IPTES 

Directeur 

 


